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Exercice  clos le 31 décembre 2021 

À l’attention de l’Associé unique de la société AS 24 S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de la société AS 24 S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail 
à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les 
modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
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résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne
;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société
à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre
en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 20 mai 2022 

KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 

Bertrand de Nucé 

Associé 























Immobilisations 

ETABLI EN EURO 31/12/2021 

CadreA Immobilisations Valeur début Réévaluations Acquisitions 

lmmo. Frais d'établissement TOTAL/ 2 177 481 3 918 275 

incorp. Autres immobilisations incorporelles TOTALII 6 045 004 213 570 

Terrains 7 046 135 74 250 

Construction sur sol propre 

Construction sur sol d'autrui 

Construction agencements 123 941 269 4 389 131 

Installations techniques matériel et outillage 45 941 733 6 219 709 

Immo. Installations générales, agencements, aménagements divers 531 692 263 120 

Corporel Matériel de transport 28 812 

Matériel de bureau et infonnatique, mobilier 2 681 238 167 314 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 11 275 564 11 663 487 

Avances et acomptes 96 793 914 574 

TOTAL/Il 19 1543 23 9 23 69 15 87 

Participations évaluées par mise en équivalence 

Immo. Autres participations 19 205 612 25 089 

Autres titres immobilisés 

Financ. Prêts et autres immobilisations financières 7 219 420 364 783

TOTAL/V 26425 03 2 3 8 9  873

TOTAL GENERAL (I+II+lll+IV) 2 26 19 075 8 

CadreB Immobilisations VirtPàP Cessions Valeur fin exerc. Rééval légale 

Immo. Frais d'établissement TOTAL/ 6 095 756 

Incorp. Autres immo incorporelles TOTALII 6 258 575 

Terrains 7 120 385 

Construction : - sur sol propre 

- sur sol d'autrui

- agencements, aménag. 29 607 128 300 794 

Install. techniques, matériel et outillage 2 362 863 49 798 579 

Immo. Install. générales agenc. aménag. divers 794 812 

Corporel Matériel de transport 6 400 22 412 

Matériel de bureau et infonnatique 2 848 552 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 10 554 612 161 790 12 222 650 

Avances et acomptes 1 011 367 

TOTAL III 10554612 2 560660 2 02 119 555 

Part. évaluées par mise en équivalence 

Immo. Autres participations 19 230 701 

Autres titres immobilisés 

Financ. Prêts et autres immobilisations financières 2 574 594 

TOTAL/V 2 1 8 05 2 95 

TOTAL GENERAL (l+II+III+IV) 10554612 236 27 9 183 
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:28 213 306 

5 009 610 
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1570 270 



Amortissements 

ETABLI EN EURO 31/12/2021 

Immobilisations amortissables 
montant début 

Dotations Reprises 
Montant fin 

d'exercice d'exercice 

Frais d'établissement et développement TOTALI 629 302 939 522 1 568 825 

Autres immobilisations incorporelles TOTAL II 2 554 820 339 189 2 894 009 

Terrains 29 868 29 868 

Constructions : - sur sol propre 
- sur sol d'autrui
- agencements et aménagements 84 069 209 6 621 542 10 872 90 679 880 

Install. techn. matériel et outillage 28 947 825 4 548 204 l 054 647 32 441 383 

lnstall. gén. agenc. et aménagements divers 521 558 10 608 532 167 

Matériel de transport 8 278 4 482 6 400 6 361 

Matériel de bureau, infonnatique et mobilier 1 946 987 320 701 2 267 689 

Emballages récupérables et divers 
TOTAL III 115 5 23 729 11 505 540 1071919 125 95 7 3 50 

TOTAL GENERAL I+II+III 118 707 85 2 12 784 25 1 1071919 1304 20 185 

CADRE B Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires 
DOTATIONS REPRISES Amortissement Amortissement Mouvements net immobilisations des amortissables Différentiel de Mode dégressif fiscal Différentiel de Mode dégressif fiscal amort. à la fin durée exceptionnel durée exceptionnel de l'exercice 

Frais d'établissements TOTAL! Autres immo.corporelles TOTAL II 
Terrains 

"' Sur sol propre 
-� Sur sol d'autrui 

inst.gales, agencts etaménag. Installations techniques, matériel et outillage 
� lnst.g1des, agenc et aménagements divers 
.g "'"' Matériel de transport
�i 
� §. Matériel de bureau, 
.§ 8 informatiaue, mobilier Emballages récup. et divers 
TOTAL III 
Frais d'acqu. de titres de 
partidpation- TOTAL IV TOTAL GENERAL (1+11+ IIl+IV) 
TOTAL GENERAL NON \'71 1 TOTAL GENERAL NON Y81 1 TOTAL GENERAL NON 

Y91 VENTILLE(X9+Yl+Y2) VENTILLE(Y3+Y 4+ YS) VENTILLE(Y7-Y8) 
CADREC 

Mouvement!! de l'exercice affectant les charges réparties sur Mt net début ex. Augmentations Dot. ex amort. Mt net fin ex. plusieurs exercices 
Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 

Du : 01/01/2021 Au: 31/12/2021 Page 5 



1 2 3 4

Nature des provisions

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II) *

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions pour garanties données
aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

– financières

– exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

Provisions pour litiges

  

  

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

  

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice
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TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IJ

3Y

3Z

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

PROVISIONS  INSCRITES  AU  BILAN

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

3 460 877 

3 460 877 

9 277 

821 000 

843 000 

1 673 277 

2 007 907 

539 000 

521 180 

519 000 

3 587 087 

8 721 241 

3 037 128 

3 037 128 

1 714 

87 000 

688 090 

776 804 

1 033 030 

296 

650 000 

44 817 

150 000 

1 878 143 

5 692 075 

969 907 

1 685 040 

3 037 128 

9 277 

39 089 

48 366 

998 315 

201 000 

395 306 

519 000 

2 113 621 

2 161 987 

953 395 

1 208 592 

6 498 005 

6 498 005 

1 714 

908 000 

1 492 001 

2 401 715 

1 033 030 

1 009 888 

988 000 

170 691 

150 000 

3 351 609 

12 251 329 

AS 24
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Etat des créances et des dettes à la 

clôture de l'exercice 

ETABLI EN EURO 

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus 

:<;:, � 
Créances rattachées à des participations 

� Prêts 2 074 438 
� .§ 

Autres immobilisations financières 500 155 

Clients douteux ou litigieux 406 317 406 317 

Autres créances clients 195 316 302 195 316 302 

Créances représentatives de titres prêtés 

.... Personnel et comptes rattachés 295 295 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

.t Impôts sur les bénéfices 903 523 903 523 

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 19 857 834 19 857 834 
collectivités � publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Divers 

Groupe et associés 125 125 385 125 125 385 

Débiteurs divers 34 677 981 34 677 981 

Charges constatées d'avance 576 795 576 795 

TOTAL DES CREANCES 3 79 439029 37686 4 435 

-� Montant des Prêts accordés en cours d'exercice 

Montant des Remboursements obtenus en cours d' exercice 
� 
� Prêts et avances consentis aux associés (pers. physiques) 

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus 
A plus d'l an & 

5 ans au nlus 
Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Empr.& dettes A 1 an max. à l'origine 14 550 14 550 
auprès des ets 

A plus d'l an à l'origine de crédits 

Emprunts et dettes financières divers 27 324 487 27 324 487 

F oumisseurs et comptes rattachés 387 524 543 387 524 543 

Personnel et comptes rattachés 2 487 771 2 487 771 

Sécurité sociale et autres org. sociaux 901 743 901 743 

Impôts sur les bénéfices 

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 12 274 984 12 274 984 
collectivités 
publiques Obligations cautionnées 

Autres impôts, taxes & assi. 3 017 676 3 017 676 

Dettes sur immobilisations & cptes rattachés 

Groupe et associés 58 58 

Autres dettes 7 720 121 7 720 121 

Dettes représentatives de titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES 441265936 441265936 

Empr. souscrits en cours ex. 
-� 

Empr. rembt en cours ex. 

� Montant des divers empr. & � 
dettes contractés auprès des ass. 

Du: 01/01/2021 Au: 31/12/2021 

31/12/2021 

A plus d'un an 

2 074 438 

500 155 

2 57 4594 

A plus de 5 ans 

Page 7 





















Filiales et participations détenues au 31 décembre 2021

VB Prov. VN Avances Prov. Prov SN Rés Net Divid. Versés SN SOLDE

FILIALES Titres % Titres Titres accordées Avances compte cour DEF 31/12/2020 ESTIM 31/12/2021 en 2021 ESTIM 30/09/2021 VAL TITRES ‐ PROV ‐ SIT NETTE

(en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur)

TITRES
1 AS24 Allemagne 5 644 100% 5 644 15 613 3 107 3 765 14 955 9 311

16 AS24 Autriche 35 100% 35 5 338 3 465 4 200 4 603 4 568

2 AS24 Belgique 2 99% 2 4 717 4 655 4 599 4 773 4 771

17 AS24 Bulgarie 3 100% 3 1 097 1 079 1 094 1 082 1 079

18 AS24 Croatie 3 100% -3 0 338 -218 ‐238 ‐238 ‐20

3 AS24 Danemark 182 100% 182 296 307 229 374 192

19 AS24 Espagne 72 99,9% 72 5 290 5 328 5 252 5 366 5 294

20 AS24 Géorgie 0 100% 0 470 143 ‐24 142 ‐23 ‐23

21 AS24 Hongrie 3 615 100% 0 3 615 3 822 1 109 1 305 3 626 11

4 AS24 Irlande 0 100% 0 782 472 582 672 672

22 AS24 Italia 2 983 100% -1 000 1 983 1 755 1 566 1 143 2 178 195

6 AS24 Lituanie 10 100% 10 4 340 3 855 2 679 5 516 5 506

7 AS24 Luxembourg 32 99,2% 32 1 158 951 1 096 1 013 981

23 AS24 Macédoine 5 100% 5 201 0 ‐5

8 AS24 Pays-Bas 0 100% 0 681 850 80 1 451 1 451

9 AS24 Pologne 1 534 100% 1 534 7 043 5 733 5 285 7 491 5 957

24 AS24 Portugal 1 021 100% 1 021 1 338 1 239 1 038 1 539 518

25 AS24 Roumanie 2 800 100% 2 800 4 395 1 564 1 416 4 543 1 743

11 AS24 Russie 0 100% 0 650 -650 -150 ‐709 ‐73 ‐782 18

27 AS24 Serbie 25 100% 25 220

12 AS24 Slovaquie 5 100% 5 660 281 162 779 774

26 AS24 Slovénie 9 100% 9 401 770 390 781 772

13 AS24 Suède 8 100% 8 265 21 99 187 179

10 AS24 Tchéquie 1 023 100% 1 023 1 178 871 777 1 272 249

27 AS24 Turquie 202 99,99% 202 257 511 202 566 364

14 AS24 UK 12 100% 12 269 265 258 276 264

15 AS24 Ukraine 7 100% -7 0 195 -120 ‐285 ‐285 ‐165

TOTAL 19 231 -1 010 18 221 2 074 -988 -150 59 606 37 902 35 793 61 715 44 657

* Les données 2021 sont estimées sur la base des informations du clomens 2021
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice  clos le 31 décembre 2021 

À l’attention de l’Associé unique de la société AS 24 S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels de la société AS 24 S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation 
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans 
le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 
particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 
perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail 
à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les 
modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons
que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l’associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
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résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne
;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative
liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société
à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre
en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 20 mai 2022 

KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 

Bertrand de Nucé 

Associé 























Immobilisations 

ETABLI EN EURO 31/12/2021 

CadreA Immobilisations Valeur début Réévaluations Acquisitions 

lmmo. Frais d'établissement TOTAL/ 2 177 481 3 918 275 

incorp. Autres immobilisations incorporelles TOTALII 6 045 004 213 570 

Terrains 7 046 135 74 250 

Construction sur sol propre 

Construction sur sol d'autrui 

Construction agencements 123 941 269 4 389 131 

Installations techniques matériel et outillage 45 941 733 6 219 709 

Immo. Installations générales, agencements, aménagements divers 531 692 263 120 

Corporel Matériel de transport 28 812 

Matériel de bureau et infonnatique, mobilier 2 681 238 167 314 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 11 275 564 11 663 487 

Avances et acomptes 96 793 914 574 

TOTAL/Il 19 1543 23 9 23 69 15 87 

Participations évaluées par mise en équivalence 

Immo. Autres participations 19 205 612 25 089 

Autres titres immobilisés 

Financ. Prêts et autres immobilisations financières 7 219 420 364 783

TOTAL/V 26425 03 2 3 8 9  873

TOTAL GENERAL (I+II+lll+IV) 2 26 19 075 8 

CadreB Immobilisations VirtPàP Cessions Valeur fin exerc. Rééval légale 

Immo. Frais d'établissement TOTAL/ 6 095 756 

Incorp. Autres immo incorporelles TOTALII 6 258 575 

Terrains 7 120 385 

Construction : - sur sol propre 

- sur sol d'autrui

- agencements, aménag. 29 607 128 300 794 

Install. techniques, matériel et outillage 2 362 863 49 798 579 

Immo. Install. générales agenc. aménag. divers 794 812 

Corporel Matériel de transport 6 400 22 412 

Matériel de bureau et infonnatique 2 848 552 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 10 554 612 161 790 12 222 650 

Avances et acomptes 1 011 367 

TOTAL III 10554612 2 560660 2 02 119 555 

Part. évaluées par mise en équivalence 

Immo. Autres participations 19 230 701 

Autres titres immobilisés 

Financ. Prêts et autres immobilisations financières 2 574 594 

TOTAL/V 2 1 8 05 2 95 

TOTAL GENERAL (l+II+III+IV) 10554612 236 27 9 183 

Du: 01/01/2021 Au : 31/12/2021 Page 4 
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Amortissements 

ETABLI EN EURO 31/12/2021 

Immobilisations amortissables 
montant début 

Dotations Reprises 
Montant fin 

d'exercice d'exercice 

Frais d'établissement et développement TOTALI 629 302 939 522 1 568 825 

Autres immobilisations incorporelles TOTAL II 2 554 820 339 189 2 894 009 

Terrains 29 868 29 868 

Constructions : - sur sol propre 
- sur sol d'autrui
- agencements et aménagements 84 069 209 6 621 542 10 872 90 679 880 

Install. techn. matériel et outillage 28 947 825 4 548 204 l 054 647 32 441 383 

lnstall. gén. agenc. et aménagements divers 521 558 10 608 532 167 

Matériel de transport 8 278 4 482 6 400 6 361 

Matériel de bureau, infonnatique et mobilier 1 946 987 320 701 2 267 689 

Emballages récupérables et divers 
TOTAL III 115 5 23 729 11 505 540 1071919 125 95 7 3 50 

TOTAL GENERAL I+II+III 118 707 85 2 12 784 25 1 1071919 1304 20 185 

CADRE B Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires 
DOTATIONS REPRISES Amortissement Amortissement Mouvements net immobilisations des amortissables Différentiel de Mode dégressif fiscal Différentiel de Mode dégressif fiscal amort. à la fin durée exceptionnel durée exceptionnel de l'exercice 

Frais d'établissements TOTAL! Autres immo.corporelles TOTAL II 
Terrains 

"' Sur sol propre 
-� Sur sol d'autrui 

inst.gales, agencts etaménag. Installations techniques, matériel et outillage 
� lnst.g1des, agenc et aménagements divers 
.g "'"' Matériel de transport
�i 
� §. Matériel de bureau, 
.§ 8 informatiaue, mobilier Emballages récup. et divers 
TOTAL III 
Frais d'acqu. de titres de 
partidpation- TOTAL IV TOTAL GENERAL (1+11+ IIl+IV) 
TOTAL GENERAL NON \'71 1 TOTAL GENERAL NON Y81 1 TOTAL GENERAL NON 

Y91 VENTILLE(X9+Yl+Y2) VENTILLE(Y3+Y 4+ YS) VENTILLE(Y7-Y8) 
CADREC 

Mouvement!! de l'exercice affectant les charges réparties sur Mt net début ex. Augmentations Dot. ex amort. Mt net fin ex. plusieurs exercices 
Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 

Du : 01/01/2021 Au: 31/12/2021 Page 5 



1 2 3 4

Nature des provisions

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II) *

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions pour garanties données
aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

– financières

– exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

Provisions pour litiges

  

  

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

  

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice
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TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IJ

3Y

3Z

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

PROVISIONS  INSCRITES  AU  BILAN

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

3 460 877 

3 460 877 

9 277 

821 000 

843 000 

1 673 277 

2 007 907 

539 000 

521 180 

519 000 

3 587 087 

8 721 241 

3 037 128 

3 037 128 

1 714 

87 000 

688 090 

776 804 

1 033 030 

296 

650 000 

44 817 

150 000 

1 878 143 

5 692 075 

969 907 

1 685 040 

3 037 128 

9 277 

39 089 

48 366 

998 315 

201 000 

395 306 

519 000 

2 113 621 

2 161 987 

953 395 

1 208 592 

6 498 005 

6 498 005 

1 714 

908 000 

1 492 001 

2 401 715 

1 033 030 

1 009 888 

988 000 

170 691 

150 000 

3 351 609 

12 251 329 

AS 24
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Etat des créances et des dettes à la 

clôture de l'exercice 

ETABLI EN EURO 

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus 

:<;:, � 
Créances rattachées à des participations 

� Prêts 2 074 438 
� .§ 

Autres immobilisations financières 500 155 

Clients douteux ou litigieux 406 317 406 317 

Autres créances clients 195 316 302 195 316 302 

Créances représentatives de titres prêtés 

.... Personnel et comptes rattachés 295 295 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

.t Impôts sur les bénéfices 903 523 903 523 

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 19 857 834 19 857 834 
collectivités � publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Divers 

Groupe et associés 125 125 385 125 125 385 

Débiteurs divers 34 677 981 34 677 981 

Charges constatées d'avance 576 795 576 795 

TOTAL DES CREANCES 3 79 439029 37686 4 435 

-� Montant des Prêts accordés en cours d'exercice 

Montant des Remboursements obtenus en cours d' exercice 
� 
� Prêts et avances consentis aux associés (pers. physiques) 

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus 
A plus d'l an & 

5 ans au nlus 
Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Empr.& dettes A 1 an max. à l'origine 14 550 14 550 
auprès des ets 

A plus d'l an à l'origine de crédits 

Emprunts et dettes financières divers 27 324 487 27 324 487 

F oumisseurs et comptes rattachés 387 524 543 387 524 543 

Personnel et comptes rattachés 2 487 771 2 487 771 

Sécurité sociale et autres org. sociaux 901 743 901 743 

Impôts sur les bénéfices 

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 12 274 984 12 274 984 
collectivités 
publiques Obligations cautionnées 

Autres impôts, taxes & assi. 3 017 676 3 017 676 

Dettes sur immobilisations & cptes rattachés 

Groupe et associés 58 58 

Autres dettes 7 720 121 7 720 121 

Dettes représentatives de titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES 441265936 441265936 

Empr. souscrits en cours ex. 
-� 

Empr. rembt en cours ex. 

� Montant des divers empr. & � 
dettes contractés auprès des ass. 

Du: 01/01/2021 Au: 31/12/2021 

31/12/2021 

A plus d'un an 

2 074 438 

500 155 

2 57 4594 

A plus de 5 ans 

Page 7 





















Filiales et participations détenues au 31 décembre 2021

VB Prov. VN Avances Prov. Prov SN Rés Net Divid. Versés SN SOLDE

FILIALES Titres % Titres Titres accordées Avances compte cour DEF 31/12/2020 ESTIM 31/12/2021 en 2021 ESTIM 30/09/2021 VAL TITRES ‐ PROV ‐ SIT NETTE

(en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur) (en Keur)

TITRES
1 AS24 Allemagne 5 644 100% 5 644 15 613 3 107 3 765 14 955 9 311

16 AS24 Autriche 35 100% 35 5 338 3 465 4 200 4 603 4 568

2 AS24 Belgique 2 99% 2 4 717 4 655 4 599 4 773 4 771

17 AS24 Bulgarie 3 100% 3 1 097 1 079 1 094 1 082 1 079

18 AS24 Croatie 3 100% -3 0 338 -218 ‐238 ‐238 ‐20

3 AS24 Danemark 182 100% 182 296 307 229 374 192

19 AS24 Espagne 72 99,9% 72 5 290 5 328 5 252 5 366 5 294

20 AS24 Géorgie 0 100% 0 470 143 ‐24 142 ‐23 ‐23

21 AS24 Hongrie 3 615 100% 0 3 615 3 822 1 109 1 305 3 626 11

4 AS24 Irlande 0 100% 0 782 472 582 672 672

22 AS24 Italia 2 983 100% -1 000 1 983 1 755 1 566 1 143 2 178 195

6 AS24 Lituanie 10 100% 10 4 340 3 855 2 679 5 516 5 506

7 AS24 Luxembourg 32 99,2% 32 1 158 951 1 096 1 013 981

23 AS24 Macédoine 5 100% 5 201 0 ‐5

8 AS24 Pays-Bas 0 100% 0 681 850 80 1 451 1 451

9 AS24 Pologne 1 534 100% 1 534 7 043 5 733 5 285 7 491 5 957

24 AS24 Portugal 1 021 100% 1 021 1 338 1 239 1 038 1 539 518

25 AS24 Roumanie 2 800 100% 2 800 4 395 1 564 1 416 4 543 1 743

11 AS24 Russie 0 100% 0 650 -650 -150 ‐709 ‐73 ‐782 18

27 AS24 Serbie 25 100% 25 220

12 AS24 Slovaquie 5 100% 5 660 281 162 779 774

26 AS24 Slovénie 9 100% 9 401 770 390 781 772

13 AS24 Suède 8 100% 8 265 21 99 187 179

10 AS24 Tchéquie 1 023 100% 1 023 1 178 871 777 1 272 249

27 AS24 Turquie 202 99,99% 202 257 511 202 566 364

14 AS24 UK 12 100% 12 269 265 258 276 264

15 AS24 Ukraine 7 100% -7 0 195 -120 ‐285 ‐285 ‐165

TOTAL 19 231 -1 010 18 221 2 074 -988 -150 59 606 37 902 35 793 61 715 44 657

* Les données 2021 sont estimées sur la base des informations du clomens 2021








